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Néant 



1. Présentation de l’établissement : 

Nom de l’établissement : Maison des Associations / Parc Blachère 

Type de l’établissement : L avec des activités de type : P, S, W, X 

Catégorie de l’établissement : 3ème 

Bâtiment sur 3 niveaux + parc paysagé avec jeux enfants. 

 

2. Prestations proposées par l’établissement :  

La maison des associations est un bâtiment public accueillant de nombreuses 

associations Bouillarguaises et permettant la pratique d’activités sportives et/ou 

culturelles. 

 

2.A) Descriptif du bâtiment : 

- Salle de sports + vestiaires / douche 

- Salle de danse + vestiaire 

- Salle d’escrime + vestiaires / douche 

- Salle multi activités : mosaïque, broderie, arts plastiques,… 

- Bibliothèque 

- Salle polyvalente accueillant musique, jeux de carte (bridge, tarot, belote), cours 

d’anglais & espagnol, soutien scolaire,… 

- Salles de musique 

- Salle informatique 

- Bureaux associatifs : A.L.B., C.S.C., I.C.A.P.A.R., Coutumes et traditions, La 

Respelido 

- Salle Point de Rencontre Jeunes (P.R.J.) 

- Salle club des joyeux retraités (loto, jeux de société, chorale, Tao,…) 

- Local de convivialité (prêt de livre, distributeur de boisson,…) 

 

2.B) Associations présentent dans le bâtiment : 

- Amicale Laïque de Bouillargues, 

- Comité Socio-Culturel,  

- Club des Joyeux Retraités 

- A.S.B.E. Escrime 

- Gym 160 & Nordica 160 

- EMB Musique 

- I.C.A.P.A.R.,  

- Coutumes et traditions,  

- La Respelido 

- Bonzaï Club 

 

 



3. Information sur l’accessibilité des prestations : 

 

3.A) Généralités 

Le bâtiment est composé de 3 niveaux. Seuls le R.D.C. et le 1er étage sont 

accessibles à tous, notamment par l’intermédiaire d’un ascenseur.  Toutes les 

prestations offertes dans le bâtiment sont accessibles. Le 2ème étage accueille 2 

salles de musique, mais une troisième se situe au 1er étage et est donc accessible.  

 

3.B) Les équipements d’accessibilité présents dans le bâtiment 

- Places de stationnements adaptés sur le parking 

- Guidage au sol entre portillon d’accès et le bâtiment 

- Banque d’accueil PMR dans la loge du gardien 

- Sanitaires adaptés au RDC et R+1 

- Ascenseur desservant le RDC et le R+1 

- Repérage visuel sur les baies vitrées 

- Bandes podotactiles 50 cm en amont des escaliers + nez de marche + 1er et 

dernière contremarche contrasté visuellement, 

- Groom sur certaines portes, 

- largeurs de portes adaptées, 

- Espace d’attente sécurisé pour les PMR, 

 

3.C) Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité : 

 

Description de 

l’équipement 

Maintenances effectuées 

Date d’intervention Société Observations : 

Ascenseur 09/2017 OTIS 

Remplacement carte 

électronique de 

contrôle de frein 

    

    

    



Description de 

l’équipement 

Maintenances effectuées 

Date d’intervention Société Observations : 

    

    

    

    

    

    

    

    

 

3.D) Les équipements d’accessibilité à mettre en œuvre  dans le bâtiment : 

Description de l’équipement 
Délai / date de mise en 

œuvre 

Une boucle à induction magnétique sera mise en 

place à l’accueil + formation du personnel. 
2017 

Formation du personnel à l’accueil du public en 

situation de handicap 
2017 

  

 

4. Sensibilisation du personnel : 

Les gardiens ont été sensibilisés à l’accueil des personnes présentant divers handicaps. 

Ainsi, ils peuvent conseiller, intervenir et renseigner au mieux la personne suivant son 

handicap. 

La plaquette d’aide aux personnes handicapées est disponible à la loge des gardiens 

(annexe du présent registre d’accessibilité), à la Mairie ou en ligne, sur le site de la ville 

de Bouillargues. 

 



5. Attestation de formation : 

 

Pour les E.R.P. de 1ère à 4ème catégorie, le registre d’accessibilité doit contenir une 

attestation signée et mise à jour annuellement par l’employeur décrivant les actions 

de formation des personnels chargés de l’accueil des personnes handicapées et leurs 

justificatifs. 

 

Dates Type de formation 
Nom des agents 

formés 

Visa de l’autorité 

territoriale 

    

    

    

    

    

    

 

 

6. Plan du bâtiment : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  


